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STATUTS 

Entre les soussignés : 

 

- Florent *********  
Né le ********  à ********  

Etudiant  

De nationalité ********  

 

 

- Alice *********  
Née le ********  à ********  

Etudiante  

De nationalité ********  

 

 

- René *********  
Né le ********  à ********  

Etudiant  

De nationalité ********  

 

il est convenu de constituer une association selon les modalités ci-après détaillées. 
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Titre I. - Identification 

 

Article premier. ɀ Forme juridique 

(Al. 1)         La présente association est régie par les principes généraux du droit des contrats, par la 

loi du 1er juillet 1901 et ses éventuels textes modificateurs, par le décret du 16 août 1901 et ses 

éventuels textes modificateurs, ainsi que par les présents statuts. 

(Al. 2)         La présente association est également régie par toute convention régulièrement adoptée 

en son sein. 

 

Article 2. ɀ Dénomination 

La dénomination de l’association est « Melting Pomme ». 

 

Article 3. ɀ Buts 

(Al. 1)         La présente association n’a pas d’affiliation politique, syndicale ou religieuse. 

(Al. 2)         La présente association a pour philosophie l’égalité entre les individus quelle que soit 

leur orientation sexuelle. Elle vise à améliorer les conditions de vie des jeunes homosexuels, 

bisexuels et transsexuels, élèves du secondaire et/ou étudiants du supérieur, essentiellement en 

Basse-Normandie. Cet objectif se décline en trois axes principaux, décrits ci-dessous de manière 

non exhaustive : 

Á 1° Sensibilisation  du grand public aux difficultés et aux demandes sociales des 

homosexuels, bisexuels et transsexuels de façon à promouvoir un environnement social 

et culturel propice à l’épanouissement de ces derniers : lutter contre les discriminations 

liées à l’orientation sexuelle et l’identité de genre ; promouvoir la visibilité de 

l’homosexualité dans l’espace public, lutter pour l’égalité effective des droits et des 

devoirs sans distinction selon l’orientation sexuelle… 

Á 2° Convivialité  : permettre la rencontre et l’échange entre homosexuels, bisexuels, 

transsexuels, et plus généralement entre toute personne, élève ou étudiante, 

sympathisant avec l’ensemble des buts de l’association. 

Á 3° Promotion de la santé et du bien -être :  prendre part à la prophylaxie des infections 

sexuellement transmissibles, particulièrement au sein des homosexuels, bisexuels et 

transsexuels ; lutter contre le suicide dans cette population… 

 

Article 4. ɀ -ÏÙÅÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 

(Al. 1)         La présente association entend ainsi organiser et/ou soutenir toute réflexion et/ou 

action propre à atteindre un ou plusieurs de ses buts. Il peut s’agir de toute activité non interdite 

par les textes en vigueur. La présente association entend également participer à ces mêmes 

activités. 

(Al. 2)         Ces moyens d’action sont mis en œuvre en direction du grand public, et plus 

particulièrement des jeunes suivant des études secondaires et/ou supérieures en Basse-

Normandie. 

(Al. 3)         Ces moyens d’action peuvent être, de manière non exhaustive, les suivants : 
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Á 1° manifestations et réunions de tout type, telles que soirées, apéritifs, repas, excursions, 

conférences et/ou débats publics, manifestations de rue, projections de films, 

représentations théâtrales, expositions artistiques… 

Á 2° conception, production et diffusion de matériel de communication de tout type, tel 

que flyers, tracts, affiches… 

Á 3° partenariat avec toute personne morale partageant tout ou partie des buts de la 

présente association 

Á 4° interventions de terrain en milieux scolaire, universitaire et/ou urbain… 

Á 5° accueil et écoute de toute personne sympathisant avec les buts de l’association et en 

faisant la demande : utilisation d’un local et d’une ligne téléphonique. 

 

Article 5. ɀ Durée 

La présente association est constituée pour une durée indéterminée. 

 

Article 6. ɀ Siège social 

(Al. 1)         Détermination initiale.  Le siège social de l’association est fixé à : 

ρπφȟ ÒÕÅ ÄȭÁÕÇÅ ɀ 14000 Caen 

(Al. 2)         Modification.  Le transfert du siège social est décidé par le Bureau. Cette modification 

doit, à peine de nullité, être ratifiée par la première Assemblée générale se réunissant après la 

décision du Bureau si le transfert a pour conséquence de déplacer le siège social hors d’une 

commune de la communauté d’agglomération de Caen-La-Mer au jour du transfert. 
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Titre II. – Ressources 

 

Article 7. ɀ Détermination 

Afin de pourvoir à son fonctionnement, l’association dispose des ressources suivantes : 

¶ Ressources financières.  

1°  Cotisations acquittées par les membres de l’association qui en sont redevables. 

2°  Prix des biens vendus et des services rendus par l’association à ses membres. 

3°  Recettes des manifestations exceptionnelles. 

4°  Subventions de l’Etat, des Régions, des Départements et Communes ou de toute 

autre collectivité locale, ainsi que des institutions de l’Enseignement Supérieur. 

5°  Dons manuels. 

6°  Toute autre ressource n’étant pas contraire à la loi et aux règlements. 

¶ Ressources non-financières.  

7° Fourniture à titre gratuit de biens ou de services. 

8° Toute autre forme d’aide n’étant pas contraire à la loi et aux règlements. 

 

Article 8. ɀ Cotisations annuelles 

(Al. 1)         L’acquisition de la qualité de membre de l’association est, de façon générale, soumise au 

paiement d’une cotisation, sous les distinctions faites au titre III des présents. 

(Al. 2)         Le paiement d’une cotisation est avant tout la marque de soutien des valeurs et des 

activités de l’association, et non le prix d’hypothétiques contreparties achetées à l’association 

par l’adhérent. 

(Al. 3)         La cotisation est annuelle et payable d’avance. 

(Al. 4)          Quand une cotisation est due, les droits du membre sont ouverts pour 365 jours à 

compter du paiement intégral de cette cotisation. 

(Al. 5)         En cas de renouvellement d’adhésion, le statut de membre est reconduit à compter du 

lendemain de l’expiration de la période précédente d’adhésion, quelle que soit la date du 

paiement. 

(Al. 6)         Le montant des cotisations est arrêté chaque année par le Conseil d’Administration. En 

cas d’absence ou d’impossibilité de décision, les dernières modalités valablement décidées sont 

reconduites de plein droit. 

 

Article 9. ɀ Fonds de réserve 

(Al. 1)         L’excédent des produits sur les charges est réutilisé selon les objectifs de l’association. 

(Al. 2)         Il ne peut jamais être redistribué aux membres. 

 

Article 10. ɀ Comptabilité 

Le trésorier a pour mission de tenir une comptabilité conforme aux textes en vigueur et 

d’exécuter loyalement les missions qui lui sont dévolues par l’article 30-3. 
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Titre III. – Composition 

Préambule 

(Al. 1)         Toute personne sympathisant avec les objectifs de l’association peut y adhérer sous les 

conditions et selon les modalités indiquées au présent titre. 

(Al. 2)         Les personnes ne pouvant ou ne voulant pas adhérer pour un motif légitime peuvent être 

autorisées par le Conseil d’administration à assister et/ou participer aux activités publiques de 

l’association. 

(Al. 3)         Les membres s’engagent à exécuter leurs obligations de bonne foi tant à l’égard de 

l’association qu’à l’égard des autres membres. 

 

Article 11. ɀ Conditions pour adhérer 

(Al. 1)         L’adhésion à la présente association est ouverte à toute personne : 

1° sympathisant avec les objectifs de l’association, et 

2° majeure et âgée de moins de 30 ans, sauf pour les membres d’honneur, et 

3° suivant des études secondaires ou supérieures, sauf pour les membres 

d’honneur, et 

4° acceptant sans réserve les présents statuts et tout autre document 

contractuel de l’association valable au jour de l’adhésion, et s’engageant notamment à 

acquitter les cotisations de membre relatives à son statut, et 

5° payant effectivement ces cotisations., et 

6° non visée par l’article 16 des présents. 

(Al. 2)         Le Conseil d’administration peut, par décision spéciale et motivée, autoriser l’adhésion 

d’une personne ne satisfaisant pas aux conditions énoncées par les 2° et 3° de l’alinéa précédent. 

Cette autorisation emporte autorisation de tout renouvellement d’adhésion par le membre 

concerné, sauf décision contraire du Conseil d’administration. 

 

Article 12. ɀ 4ÙÐÅÓ ÄȭÁÄÈïÓÉÏÎȢ 

Il existe dans l’association trois types de membres. 

1°  Membre d’honneur : personne ayant rendu d’importants services à l’association. 

Ces membres sont dispensés du paiement de cotisation. 

2°  Membre bienfaiteur : personne à jour de la cotisation annuelle de membre 

bienfaiteur et participant régulièrement aux activités de l’association. 

3°  Membre actif : personne à jour de la cotisation annuelle de membre actif et 

participant régulièrement aux activités de l’association. 

 

Article 13. ɀ Acquisition de la qualité de membre 

(Al. 1)         Toute personne souhaitant adhérer à l’association remplit un bulletin d’adhésion 

comprenant, à peine de nullité, les mentions suivantes : nom, prénom, date de naissance, adresse 

postale, adresse électronique, numéro de téléphone, études actuellement suivies, rang de 

membre souhaité, date d’établissement du bulletin, acceptation des statuts et signature. 
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(Al. 2)         Le Conseil d’administration peut refuser une adhésion dans un délai de deux mois lors de 

sa première réunion suivant cette adhésion. Dans ce cas, l’intéressé peut contester la décision 

selon la procédure prévue à l’article 23 des présents. 

(Al. 3)         Quand le Conseil d’administration refuse une adhésion, la personne concernée est 

réputée n’avoir jamais été membre de l’association. Ce refus emporte les mêmes effets que la 

radiation prévue à l’article 16 des présents. 

(Al. 4)         Les alinéas précédents ne sont pas applicables aux membres d’honneur. Cette qualité 

s’acquiert par décision de l’Assemblée générale à la majorité des 2/3 des votants, sur 

proposition du Conseil d’administration. 

 

Article 14. ɀ Perte de la qualité de membre 

(Al. 1)         Tout membre ayant valablement adhéré peut rester adhérent jusqu’à la survenance d’un 

des termes prévus par les dispositions qui suivent. 

(Al. 2)         Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux membres d’honneur, dont la 

qualité est acquise sans limitation de durée, jusqu’à décision contraire de l’Assemblée Générale, 

prise à la majorité des 2/3 des votants. 

 

Article 15. ɀ Perte constatée 

(Al. 1)         La qualité de membre est perdue de plein droit par la perte d’une condition requise pour 

adhérer, hormis celle posée à l’article 11, al. 1, 3° des présents. 

(Al. 2)         Quand la perte de la qualité d’adhérent est constatée en vertu de l’alinéa précédent, le 

membre concerné conserve ses droits et obligations d’adhérent jusqu’à expiration de son 

adhésion annuelle, mais ne peut plus renouveler son adhésion. 

(Al. 3)         Toutefois, le Conseil d’administration peut, par décision spéciale et motivée, autoriser le 

renouvellement de l’adhésion d’une personne ne satisfaisant pas aux conditions énoncées par 

l’article 11, al. 1, 2° des présents. Cette autorisation emporte autorisation de tout 

renouvellement ultérieur d’adhésion par le membre concerné, sauf décision contraire du Conseil 

d’administration. 

 

Article 16. ɀ Perte décidée 

(Al. 1)         La qualité de membre est également perdue : 

1° par la démission adressée par le membre intéressé au Président de l’association. 

2° par la radiation prononcée, de façon motivée, par le Conseil d’administration 

pour tout motif grave, notamment en cas d’action ayant pour but ou effet de porter 

atteinte aux intérêts matériels et/ou moraux de l'association et/ou d’un ou plusieurs de 

ses membres. 

(Al. 2)         Quand la perte de la qualité d’adhérent est décidée en vertu de l’alinéa qui précède, le 

membre concerné perd immédiatement sauf disposition contraire des présents tous ses droits 

d’adhérent, sans pouvoir prétendre à quelque compensation, indemnisation et/ou 

remboursement que ce soit. De plus, le membre concerné ne peut plus adhérer à l’association, 

sauf décision contraire spéciale et motivée du Conseil d’administration. 

(Al. 3)         Le membre radié peut contester la décision de radiation devant l’Assemblée générale 

dans les 10 jours de la notification de cette décision. Les dispositions de l’article 23 sont alors 

pleinement applicables.  
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Titre IV. – Organes 

ü Section I. Assemblées générales 
 

o § 1. Assemblée générale ordinaire 
 

Article 17. ɀ Attributions 

(Al. 1)         L’Assemblée générale examine la situation financière et morale de l'association. 

(Al. 2)         Elle formule toute observation sur l’action du Conseil d’administration. 

(Al. 3)         Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant. 

(Al. 4)         Elle pourvoit, selon les dispositions de la section III du présent titre, à l’élection des 

membres du Conseil d’administration. 

(Al. 5)         Elle statue sur les contestations des décisions individuelles restrictives de droits, ainsi 

qu’il est dit à l’article 23 des présents. 

(Al. 6)         Plus généralement, elle statue sur toute matière qui ne relève pas de la compétence 

exclusive d’un autre organe. 

 

Article 18. ɀ Composition 

(Al. 1)         L’Assemblée générale se compose de toutes les personnes remplissant les conditions 

requises au Titre III des présents statuts pour être membre. 

(Al. 2)         Ces conditions s’apprécient au jour de réunion effective de l’Assemblée. 

(Al. 3)         Aucune autre personne ne peut avoir voix délibérative. 

 

Article 19. ɀ Convocation et ordre du jour 

(Al. 1)         Le Président convoque au moins deux assemblées générales chaque année : 

1. Assemblée générale dite « de rentrée » : entre septembre et novembre, 

2. Assemblée générale dite « de fin d’année » : entre mai et juillet. 

(Al. 2)         L’ordre du jour est arrêté par le Président, sur proposition du Conseil d’administration et 

de tout membre à jour d’obligation. 

(Al. 3)         Seuls les points prévus à l’ordre du jour peuvent donner lieu à délibération. 

(Al. 4)         A peine de nullité de la convocation, la convocation est expédiée, dans un délai 

raisonnable, à tous les membres à jour de leurs obligations au jour de cette expédition. Les 

modalités d’application des dispositions de cet alinéa sont prévues par le règlement intérieur. 

(Al. 5)         Tout document raisonnablement nécessaire à un vote éclairé est mis à disposition des 

membres convoqués dans un délai suffisant à la réflexion avant la réunion. 

(Al. 6)         Quand l’élection d’un ou plusieurs membres du Conseil d’administration est à prévoir, la 

convocation comporte, à peine de nullité de la convocation, les mentions spécifiques prévues par 

le règlement intérieur. 

(Al. 7)         De plein droit, l’Assemblée générale dite « de rentrée » a pour ordre du jour non 

limitatif : le vote du budget prévisionnel pour l’année universitaire qui débute, l’étude des 

activités de cette même période, ainsi que la désignation des membres du Conseil 

d’administration. 
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(Al. 8)         De plein droit, l’Assemblée générale dite « de fin d’année » a pour ordre du jour non 

limitatif : l’approbation des comptes de l’année universitaire qui s’achève et l’étude des activités 

menées par l’association durant cette même période. 

 

Article 20. ɀ Quorum 

(Al. 1)         L’Assemblée ne peut délibérer valablement, sous réserve des dispositions de l’alinéa 

suivant, que lorsque la moitié des membres quittes de toute obligation au jour de la réunion sont 

présents ou valablement représentés. 

(Al. 2)         Si l’Assemblée ne peut valablement se réunir, les membres présents arrêtent à la 

majorité simple des votants une nouvelle date de réunion dans les 30 jours suivants. Une 

nouvelle convocation doit être émise dans les conditions prévues à l’article 19 des présents. 

L'Assemblée se réunissant alors pourra valablement délibérer quel que soit le nombre de 

membres présents ou représentés. 

 

Article 21. ɀ Mode de scrutin 

(Al. 1)         Les décisions sont prises à main levée. Néanmoins, le vote à bulletin secret est de droit 

sur demande d’au moins une personne ayant voix délibérative. 

(Al. 2)         Main levée.  Le résultat est arrêté sur comptage non contesté du Président ou du 

secrétaire de séance. 

(Al. 3)         Bulletin secret.  Les bulletins sont comptés immédiatement et publiquement par le 

Président ou le secrétaire de séance. 

 

Article 22. ɀ Majorité requise 

Sauf disposition contraire des présents statuts, l’Assemblée générale prend ses décisions à la 

majorité simple des votants. 

 

Article 23. ɀ Contestation des décisions individuelles restrictives de droits  

(Al. 1)         Toute décision individuelle restrictive de droits peut être contestée par l’intéressé 

devant l’Assemblée générale lorsqu’elle a été prononcée par un autre organe que l’Assemblée 

générale. 

(Al. 2)         Ce recours ne suspend pas les effets de la décision critiquée. 

(Al. 3)         En cas de contestation, l’organe qui a pris la décision critiquée peut la rétracter par 

décision spéciale et motivée. 

(Al. 4)         Cette contestation est possible dans un délai de dix jours à compter de la remise en main 

propre de la décision critiquée. A défaut de remise en main propre, le délai court à compter de la 

réception de la lettre recommandée notifiant la décision. 

(Al. 5)         En cas d’impossibilité de notifier la décision selon les modalités prévues à l’alinéa 

précédent, l’intéressé est irréfragablement présumé acquiescer à cette décision au terme d’un 

délai de vingt jours à compter de son prononcé. 

(Al. 6)         La contestation est formulée par lettre recommandée adressée au Président de 

l’association avant l’expiration du délai imparti. Elle contient, à peine de nullité, l’intégralité des 

arguments qui seront développés devant l’Assemblée générale. Aucun autre argument n’est 

recevable hors des délais prévus aux alinéas précédents. 
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(Al. 7)         Hors le cas prévu à l’alinéa précédent, le recours valablement formé est étudié et 

intégralement tranché par l’Assemblée générale se rassemblant dans les deux mois suivant sa 

réception par le Président. Si aucune réunion de l’Assemblée générale n’était prévue à cette 

période, le Président est tenu de la convoquer. 

(Al. 8)         L’annulation de la décision litigieuse se fait à la majorité des 2/3 des votants. Dans ce cas, 

l’intéressé retrouve les droits dont il avait été privé par la décision annulée. 

(Al. 9)         Si l’annulation n’est pas prononcée, la décision critiquée devient irrévocable. 

(Al. 10)         L’intéressé ne prend pas part au vote. 

(Al. 11)         L’absence de l’intéressé lors de l’examen de sa demande par l’Assemblée générale fait 

présumer son désistement définitif, sauf motif grave et légitime porté à la connaissance d’un 

membre du Bureau dans les trois jours de sa cessation. 

 

o § 2. Assemblée générale extraordinaire 
 

Article 24. ɀ Attributions 

L’Assemblée générale extraordinaire a compétence exclusive pour :  

1. modifier les présents statuts, 

2. décider de toute fusion avec une autre association, 

3. dissoudre volontairement la présente association, 

4. révoquer le Conseil d’administration. 

 

Article 25. ɀ Composition 

L’Assemblée générale extraordinaire se compose selon les dispositions de l’article 18 des 

présents. 

 

Article 26. ɀ Fonctionnement 

(Al. 1)         Dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec les dispositions du présent 

paragraphe, les dispositions du paragraphe précédent sont applicables au fonctionnement de 

l’Assemblée générale extraordinaire. 

(Al. 2)         Entre le mois de septembre et le mois de mai inclus, 1/2 ou plus des membres de 

l’Association à jour de toute obligation peuvent demander au Président de convoquer 

l’Assemblée générale extraordinaire. Dans ce cas, la réunion est de droit et la convocation doit 

être émise dans les deux semaines suivant la réception de la demande par le Président. 

(Al. 3)         Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 des votants. 

(Al. 4)         Toute personne menacée de révocation doit avoir été en mesure de préparer et de 

présenter efficacement sa défense. 

 

ü Section II. Forum des adhérents 
 

Article 27. ɀ Attributions 

Le Forum des adhérents est un organe consultatif de débat visant à évaluer l’action de 

l’association, et à formuler toute proposition d’action entre deux Assemblées générales. 
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Article 28. ɀ Composition 

Le Forum des adhérents se compose selon les dispositions de l’article 18 des présents. 

 

Article 29. ɀ Fonctionnement 

(Al. 1)         Dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec les dispositions de la présente 

section, les dispositions du paragraphe 1 de la précédente section sont applicables au 

fonctionnement du Forum des adhérents. 

(Al. 2)         Le Forum se réunit à chaque fois que cela est nécessaire, sur convocation du Président. 

(Al. 3)         Cette convocation est de droit lorsque elle est demandée par au moins ¼ des membres 

quittes d’obligation si aucune réunion du Forum a eu lieu dans les 30 jours précédant la 

demande. 

(Al. 4)         Les délibérations du Forum donnent lieu à l’adoption de recommandations à destination 

du Conseil d’administration, qui doit les examiner. Ces recommandations n’ont pas force 

contraignante. 

(Al. 5)         Aucune condition de quorum n’est exigée. 

(Al. 6)         La représentation n’est pas admise. 

(Al. 7)         Les votes ont lieu à main levée. 

 

ü Section IILΦ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 

Article 30. ɀ Attributions 

(Al. 1)         Le Conseil d’administration dispose de tous les pouvoirs pour mettre en œuvre la gestion 

courante de l'Association en toutes circonstances, dans le respect des décisions de l’Assemblée 

générale et en considération des recommandations du Forum des adhérents. 

(Al. 2)         Il est notamment chargé de mettre en œuvre les décisions et la politique définies par 

l'Assemblée générale. 

(Al. 3)         Il peut refuser une adhésion, selon les dispositions de l’article 13 des présents statuts. 

(Al. 4)         Il rend compte de son action à l'Assemblée générale. 

(Al. 5)         Les Délégués désignés à la section IV du présent titre ne deviennent pas membres du 

Conseil, mais sont convoqués à ses réunions dans les conditions prévues à l’article 38 des 

présents. 

 

Article 31. ɀ Composition 

(Al. 1)         Le Conseil d’administration est composé des autorités suivantes. 

- Président ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ, dont les droits et obligations sont définis à l‘article 34 

des présents statuts. 

- Secrétaire, dont les droits et obligations sont définis à l‘article 35 des présents 

statuts. 

- Trésorier, dont les droits et obligations sont définis à l‘article 36 des présents 

statuts. 

- Un à trois référents, dont les droits et obligations sont définis à l‘article 37 des 

présents statuts. 

(Al. 2)         Un même membre ne peut avoir qu’une seule de ces attributions. Aucun changement 

d’attribution ne peut intervenir entre deux élections du Conseil d’administration. 
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(Al. 3)         Le Président peut s’adjoindre un Vice-président qu’il choisit parmi les membres du 

Conseil d’administration. Le Président lui délègue alors les pouvoirs de son choix en application 

de l’article 43 des présents. 

 

Article 32. ɀ Désignation des membres 

(Al. 1)         Le Conseil d’administration tend à représenter au mieux la diversité des membres de 

l’association tout en assurant une administration efficace de cette association. 

(Al.  2)         ,ÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ïÌÕÓ ÃÈÁÑÕÅ ÁÎÎïÅ ÐÁÒ Ì’Assemblée générale 

de rentrée, selon les modalités prévues par le règlement intérieur. 
(Al. 3)         Les conditions d’éligibilité sont prévues par le règlement intérieur. 

(Al. 4)         ,ÅÕÒ ÍÁÎÄÁÔ ÄÕÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÅÕÒ ïÌÅÃÔÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÓÕÃÃÅÓÓÅÕÒÓ 

par lȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÒÅÎÔÒïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȢ 

(Al. 5)         La dévolution des sièges au sein du Conseil entre les membres élus est opérée selon les 

dispositions du règlement intérieur. 

 

Article 33. ɀ Répartition des pouvoirs 

(Al. 1)         En toutes circonstances, les membres du Conseil d’administration agissent dans l’intérêt 

de l’association. 

(Al. 2)         Le membre agissant en excédant ses pouvoirs et/ou en violation de l’alinéa précédent 

engage sa responsabilité civile, et pénale le cas échéant, à l’égard de l’association. 

 

Article 34. ɀ Le Président 

(Al. 1)         Le Président possède les pouvoirs les plus étendus pour assurer le fonctionnement 

régulier de l’association, dans le respect des décisions de l’Assemblée générale. 

(Al. 2)         Il exécute les décisions du Conseil d’administration. 

(Al. 3)         Il représente l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous 

pouvoirs à cet effet. Il a notamment qualité pour agir en justice au nom de l'association, et 

consentir toutes transactions avec l'autorisation du Conseil d’administration. 

(Al. 4)         Le Président convoque les Assemblées générales et le Conseil d’administration. 

(Al. 5)         Il préside toutes les réunions de l’association. 

(Al. 6)         Il veille à la saine gestion de l’association, ainsi qu’au fonctionnement normal des 

comptes bancaires ouverts au nom de l’association. 

(Al. 7)         Il peut déléguer à un autre membre, à un permanent de l'association ou toute personne 

qu'il jugera utile, certains des pouvoirs ci-dessus énoncés. 

(Al. 8)         Toutefois, la représentation de l'association en justice, à défaut du président, ne peut être 

assurée que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial. 

 

Article 35. ɀ Le Secrétaire 

(Al. 1)         Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives. 

(Al. 2)         Il rédige les procès-verbaux de réunions des Assemblées générales et du Conseil 

d’administration et, en général, toutes les écritures concernant le fonctionnement de 

l'association, à l'exception de celles qui concernent la comptabilité. 

(Al. 3)         Il tient le registre spécial prévu par l'article 5 de la loi du 1er juillet 1901, et les articles 6 

et 31 du décret du 16 août 1901. 
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(Al. 4)         Il assure l'exécution des formalités prescrites par lesdits articles. 

 

Article 36. ɀ Le Trésorier 

(Al. 1)         Le Trésorier est chargé de la gestion de l'association, perçoit les recettes, effectue les 

paiements, sous le contrôle du Président. Il tient une comptabilité régulière de toutes les 

opérations et rend compte à l'Assemblée générale qui statue sur la gestion. 

(Al. 2)         Il fait ouvrir et fonctionner au nom de l'association, auprès de toute banque ou tout 

établissement de crédit, tout compte de dépôt ou compte courant. Il crée, signe, accepte, endosse 

et acquitte tout chèque et toute opération pour le fonctionnement des comptes. 

(Al. 3)         Il rend compte de l’exercice de sa mission à tout moment sur demande du Conseil 

d’administration, et devant l’Assemblée générale à chaque fois que cela est nécessaire. 

(Al. 4)         Pour l’Assemblée générale «  de rentrée » de chaque année, le trésorier établit un budget 

prévisionnel pour l’année universitaire qui débute. 

(Al. 5)         Pour l’Assemblée générale « de fin d’année » de chaque année, le trésorier établit un 

rapport de gestion, avec indication du passif et de l’actif, de l’association. 

 

Article 37. ɀ Les Référents 

(Al. 1)         Les Référents sont chargés de suivre et coordonner de façon permanente un secteur 

particulier de l’action de l’association. 

(Al. 2)         Le premier Conseil d’administration après son élection détermine les secteurs qui 

doivent être particulièrement suivis pour l’année en cours et procède à la dévolution des sièges 

de référents selon les modalités prévues au règlement intérieur. 

 

Article 38. ɀ Convocation et ordre du jour 

(Al. 1)         Le Conseil d’administration se réunit à chaque fois que cela est nécessaire, sur 

convocation du Président. 

(Al. 2)         A tout moment, la moitié des membres du Conseil d’administration, ou plus, peut 

demander au Président de convoquer le Conseil d’administration. Dans ce cas, la réunion est de 

droit et la convocation doit être émise dans la semaine suivant la réception de la demande par le 

Président. 

(Al. 3)         L’ordre du jour est concurremment arrêté par le Président et les membres du Conseil 

d’administration. Tout point proposé par un membre du Conseil d’administration doit être 

inscrit à l’ordre du jour. 

(Al. 4)         De plein droit, une réunion du Conseil d’administration commence par l’examen des 

réactions des membres à la précédente réunion du même Conseil. De même, le Conseil 

d’administration examine d’éventuelles recommandations du Forum des adhérents intervenues 

depuis sa précédente réunion. 

(Al. 5)         Seuls les points prévus à l’ordre du jour peuvent donner lieu à délibération. 

(Al. 6)         A peine de nullité, la convocation est expédiée, dans un délai raisonnable, à tous les 

membres du Conseil d’administration ainsi qu’aux délégués dont la présence intéresse l’ordre 

du jour. Les modalités d’application des dispositions de cet alinéa sont prévues par le règlement 

intérieur. 

(Al. 7)         Tout document raisonnablement nécessaire à un vote éclairé est mis à disposition des 

membres convoqués dans un délai suffisant à la réflexion avant la réunion. 
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Article 39. ɀ Perte de qualité 

(Al. 1)         La perte de la qualité de membre de l’association fait perdre de plein droit celle de 

membre du Conseil d’administration : le siège de ce membre est réputé vacant dès lors que ce 

dernier ne peut plus se prévaloir de ses droits de simple membre. 

(Al. 2)         Par dérogation aux articles 15 et 16 des présents, le membre perdant sa qualité conserve 

ses droits et obligations de membre jusqu’à son remplacement, régi par l’alinéa suivant. 

(Al. 3)         En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges, le Conseil d’administration est convoqué au 

plus vite afin de désigner par cooptation un remplaçant. Le membre ainsi désigné exerce ses 

pouvoirs jusqu’à la date d’expiration prévue du mandat du membre remplacé. 

(Al. 4)         En cas de motif grave et légitime, l’Assemblée générale extraordinaire peut prononcer la 

révocation du Conseil d’administration, ainsi qu’il est dit à l’article 24 des présents.  

(Al. 5)         En cas de révocation, le Président doit convoquer une Assemblée générale aux fins de 

l’élection d’un nouveau Conseil d’administration. Cette Assemblée doit se tenir dans les 30 jours 

de la révocation. Sauf décision contraire de l’Assemblée générale extraordinaire qui décide la 

révocation, le Conseil révoqué perd toutes ses attributions, sauf, dans tous les cas, pour les actes 

conservatoires strictement nécessaires à la continuation des activités de l’association. 

 

Article 40. ɀ Quorum, vérification de présence 

(Al. 1)         La participation aux réunions du Conseil d’administration est réservée à : 

1° ses membres en exercice, et 

2° le cas échéant, les délégués chargés d’une mission en rapport avec l’ordre du jour, et 

3° le cas échéant, toute personne autorisée par décision expresse du Conseil. 

(Al. 2)         Le Conseil ne peut délibérer valablement, sous réserve des dispositions de l’alinéa 

suivant, que lorsque plus de la moitié de ses membres sont présents. 

(Al. 3)         Si le Conseil ne peut valablement se réunir, les membres présents arrêtent à la majorité 

simple des votants une nouvelle date de réunion dans les 10 jours suivants. Une nouvelle 

convocation doit être émise dans les conditions prévues à l’article 38 des présents. Le Conseil se 

réunissant alors pourra valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou 

représentés. 

 

Article 41. ɀ Mode de scrutin 

Les décisions sont prises à main levée. 

 

Article 42. ɀ Majorité requise 

Sauf disposition contraire des présents statuts, le Conseil d’administration prend ses 

décisions à la majorité simple des votants. 

 

Article 43. ɀ Délégation de pouvoir 

(Al. 1)         Les membres du Conseil d’administration peuvent déléguer tout ou partie de leurs 

pouvoirs. Cette délégation doit être raisonnablement limitée dans le temps. 

(Al. 2)         Cette délégation emporte partage des pouvoirs délégués, mais jamais renonciation de la 

part du délégant. 
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(Al. 3)         Sauf décision contraire expresse de l’Assemblée générale, le délégant reste responsable, 

à l’égard de tous, des actes effectués régulièrement en son nom par son délégataire. 

 

ü Section IV. Délégués 
 

Article 44. ɀ Attributions 

(Al. 1)         Les Délégués assurent une mission particulière intéressant les buts de l’association. 

(Al. 2)         Les Délégués sont associés au travail du Conseil d’administration selon les dispositions 

prévues par les articles 38 et 40 des présents. 

 

Article 45. ɀ Nomination 

(Al. 1)         Le Conseil d’administration nomme discrétionnairement un ou plusieurs Délégués pour 

une mission. 

(Al. 2)         Cette mission doit être expressément déterminée dans sa durée et dans son objet. 

(Al. 3)         Leur mission prend de plein droit fin à l’expiration du mandat du Conseil qui les a 

nommés. 

 

ü Section IV. Dispositions communes à tous les organes 
 

Article 46. ɀ Déroulement des réunions 

(Al. 1)         Tout organe n’étant pas valablement convoqué ne peut procéder à aucune délibération. 

(Al. 2)         Une liste d’émargement est établie. Chaque membre autorisé à voter signe en son nom 

propre et, le cas échéant, en celui de son mandant. 

(Al. 3)         Un secrétaire de séance est désigné, parmi les membres autorisés à voter, à la majorité 

simple des votants, au début de chaque réunion. 

(Al. 4)         L’organe réuni ne peut délibérer qu’après cette désignation. 

(Al. 5)         Le secrétaire a pour tâche d’établir un procès-verbal de la réunion, dont les modalités de 

rédaction et la publicité sont définies par le règlement intérieur. 

 

Article 47. ɀ Vote par procuration 

(Al. 1)         Un membre convoqué à une réunion d’un organe de l’association sans pouvoir y assister 

peut confier son droit de vote à un autre membre à condition que ce dernier soit autorisé à voter 

à la même réunion. 

(Al. 2)         Le membre ainsi mandaté représente son mandataire pour tous les actes de cette 

réunion. 

(Al. 3)         Les deux membres doivent être quittes de toute obligation envers l’association au jour de 

l’Assemblée générale. 

(Al. 4)         Sauf autorisation préalable de l’organe concerné, un même membre ne peut représenter, 

pour une même réunion, qu’un seul autre membre. 

(Al. 5)         L’autorisation de représentation est établie par écrit, et comporte les nom, prénom, date 

de naissance du mandant et du mandataire. Cette autorisation comporte également l’indication 

non équivoque que le mandant transfère toues ses prérogatives de décision à son mandataire 

pour une réunion déterminée. Cet acte est daté et signé par les deux parties. 
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(Al. 6)         Cet acte est transmis au Président de l’association avant la première délibération de la 

réunion concernée. 

(Al. 7)         Les conditions posées par le présent article sont cumulativement requises à peine de 

nullité du mandat, ou, en tout état de cause, d’inopposabilité de celui-ci à l’Association. 

 

Article 48. ɀ Partage des voix 

(Al. 1)         En cas de partage des voix, le Président a voix prépondérante dans les conditions 

prévues au règlement intérieur. 

(Al. 2)         Cette prérogative ne peut faire l’objet d’aucune procuration ou délégation. 
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Titre V. – Dispositions diverses 

 

Article 49. ɀ Règlement intérieur 

(Al. 1)         Un règlement intérieur complétant les présents statuts est adopté conjointement aux 

présents statuts. 

(Al. 2)         Ce règlement peut être modifié par le Conseil d’administration. 

 

Article 50. ɀ Conflit de normes 

(Al. 1)         En cas de contradiction entre deux documents régulièrement adoptés au sein de 

l’association, les présents statuts prévalent. 

(Al. 2)         Entre deux documents non-statutaires, le plus récent est préféré. 

 

Article 51. ɀ )ÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 

(Al. 1)         En cas de difficulté d’interprétation d’un document régulièrement adopté au sein de 

l’Association, la plus prochaine Assemblée générale statue, à la majorité absolue des votants, sur 

l’interprétation qu’il convient de retenir. 

(Al. 2)         Cette interprétation est réputée de valeur statutaire et s’intègre à la règle concernée. 

(Al. 3)         Elle ne peut être modifiée que par une délibération contraire de l’Assemblée générale 

dans les mêmes formes. 
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Titre VI. – Dissolution 

Article 52 ɀ Dissolution volontaire 

La dissolution volontaire de la présente association est décidée par l’Assemblée générale 

extraordinaire, à la majorité des 2/3 des votants. 

 

Article 53. ɀ Extinction de la personnalité morale  

(Al. 1)         La présente association perd la personnalité morale au jour de la dissolution. Elle ne peut 

ainsi plus initier aucune nouvelle action. 

(Al. 2)         Toutefois, la personnalité juridique de la présente association demeure pour les besoins 

de la liquidation.  

 

Article 54. ɀ $ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁctif 

(Al. 1)         Dans tous les cas de dissolution, l’Assemblée générale nomme un ou plusieurs 

liquidateurs. Le ou les liquidateurs ainsi désignés ont les pouvoirs les plus étendus pour 

procéder à la liquidation. 

(Al. 2)         Le cas échéant, l’actif disponible est dévolu à une association à but non lucratif ayant des 

objectifs comparables à ceux de la présente association. La désignation de l’association 

bénéficiaire est faite à la majorité simple des votants par l’Assemblée générale prononçant la 

dissolution. En l’absence de décision valable sur ce point, le Conseil d’administration procède à 

la désignation à la majorité simple des votants. 
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Titre VII. – Dispositions transitoires et 
finales 

Article 55. 

Les présents statuts remplacent et annulent tout document statutaire précédent. 

 

 

 

Ainsi fait et signé à Caen, le MARDI SIX NOVEMBRE DEUX-MILLE-SEPT en CINQ 

EXEMPLAIRES ORIGINAUX ET IDENTIQUES. 

 

Mots rayés : ______ / Mots ajoutés : ______ 

 

Ont intégralement lu, compris, accepté et signé les présents statuts ainsi que la totalité de ses 

annexes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire     Le Trésorier 
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Annexe I , relative aux modalités de 
publication des statuts ainsi révisés 

 

Tous pouvoirs d’accomplir les formalités de déclaration des statuts ainsi modifiés sont 

expressément confiés à tout signataire des présents . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire     Le Trésorier 
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Annexe II , relative au fonctionnement 
de l’Association jusqu’à l’adoption des 

présents statuts révisés. 

 

Dès à présent, l’Association fonctionne dans le plein respect des présents. 

 

Il est expressément convenu que tous actes et toutes nominations et élections intervenus 

jusqu’à ce jour inclus sont purgés de tout vice éventuel, hors les éventuels cas de fraude qui 

pourraient être découverts ultérieurement. 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire     Le Trésorier 
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Annexe III , relative au montant des 
cotisations annuelles 

 

 

Jusqu’à délibération régulière de l’organe compétent, le montant des cotisations annuelles 

pour être membre est fixé comme suit : 

- ρπ Ό ÐÏÕÒ ÌÅÓ -ÅÍÂÒÅÓ ÁÃÔÉÆÓ 

- ςπ Ό ÐÏÕÒ ÌÅÓ -ÅÍÂÒÅÓ ÂÉÅÎÆÁÉÔÅÕÒÓ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Secrétaire     Le Trésorier 

 


